
B R I A N  M Y L E S

D ans un discours enflammé datant de juin
1998, le directeur de l’Office des Nations
unies contre la drogue et le crime

(ONUDC), Pino Arlacchi, recommandait aux
pays membres de se mobiliser pour bâtir «un
monde sans drogue» avant l’échéance de 2008! Un

autre de ces rendez-vous manqués dont cette
guerre utopique a le secret.

Depuis que le président américain Richard Nixon
a officiellement hissé la drogue au rang «d’ennemi
public numéro un», le 17 juin 1971, les substances
vertes, blanches, brunes et multicolores se sont 
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L’illusion d’un monde sans drogue
Hallucinant ! La guerre contre la drogue fête ses 40 ans... et vieillit
plutôt mal. En dépit d’un retentissant constat d’échec, les politiques
prohibitionnistes ont encore la cote. Mais pour combien de temps? 

■ Une maladie n’est pas un
crime, page A 6 ■ À quelles
statistiques doit-on se vouer ?
page A 7 ■ Dif férents pays,
différentes approches, page A 7

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É

Le Devoir à Vancouver

D ans le hall d’entrée du Centre des congrès
de Vancouver, un groupe syndical distri-

buait hier des chandails et des autocollants pré-
sentant une esquisse du parlement et l’inscrip-
tion «NPD: gouvernement en attente». Au-delà du
slogan, c’est à ce défi de la crédibilité que le parti
s’attaque cette fin de semaine à l’occasion d’un
congrès dont personne n’avait prévu le contexte. 

Planifié de longue date, ce congrès bisan-
nuel sur vient à peine
quelques semaines après
des élections historiques
pour le NPD: 103 députés et
le statut d’opposition of fi-
cielle — ce qui a d’ailleurs
permis à Jack Layton de fai-
re son entrée à Stornoway
cette semaine. Un bond
spectaculaire, certes, mais
qui vient aussi avec une obli-
gation de résultat… et une
attention accrue du public.

«En faisant du NPD l’oppo-
sition of ficielle à Ottawa, les
Canadiens nous ont donné une
grande responsabilité, a lancé

Jack Layton lors de son discours d’ouverture
hier soir: s’opposer, bien sûr, mais aussi se prépa-
rer à la prochaine étape et être prêt dans quatre
ans à former le gouvernement.»

Selon M. Layton, «les délégués présents à notre
congrès de fondation il y a 50 ans n’ont pas créé le
NPD pour être un parti d’opposition. Ils l’ont créé
pour être un parti au gouvernement. Et c’est exac-
tement à quoi sert ce congrès», a-t-il dit.

C’est notamment pour démontrer la capacité
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Le NPD
s’attaque
au défi de 
la crédibilité

Les Saoudiennes aussi veulent leur révolution

SUSAN BAAGHIL REUTERS

Les femmes sont des mineures légales en Arabie saoudite.

De plus en plus de femmes
du royaume bravent
l’interdiction de conduire 
C H R I S T O P H E  A Y A D  

P lusieurs Saoudiennes — impossible de sa-
voir combien exactement — ont pris le vo-
lant hier à l’appel de Women2Drive, une

campagne lancée sur les réseaux sociaux. Les
femmes sont en effet des mineures légales en
Arabie saoudite, où elles sont loin de jouir des
mêmes droits que les hommes: l’interdiction de
conduire est le symbole le plus voyant et le plus
absurde de cette profonde inégalité.

Dans la foulée des révolutions arabes, Wo-
men2Drive a été lancé il y a deux mois, via Face-
book et Twitter, dont les Saoudiens, suréquipés
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Prendre le thé avec Chrystine Brouillet,
arrière-petite-fille de MissMarple Cahier Livres

Bernard Adamus aux FrancoFolies: 
La beauté de la démesure Page C 11 et sur ledevoir.com

LA PRESSE CANADIENNE

L’escouade antinarcotique détruit une plantation de marijuana en Jamaïque.

FESTIVAL DE JAZZ

Les hommes caméléons:
Marc Ribot et Kenny Erner
■ Cahier E

RICHARD CONDE

CONGRÈS FÉDÉRAL

Jack Layton
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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — Ce sont des
membres en règle d’exécu-

tifs péquistes qui ont lancé une
pétition cette semaine sur Face-
book en faveur de la création
d’un... nouveau parti souverai-
niste. L’un d’eux, Samuel Daigle,
siège à l’exécutif péquiste de
Richmond, mais aussi à celui du
Bloc québécois de la circons-
cription fédérale de Richmond-
Arthabaska, où l’un des der-
niers bloquistes, André Bella-
vance, a sur vécu à la vague
orange du 2 mai. L’autre instiga-
teur de la pétition, Julien Du-
breuil-Théberge, siège à l’exécu-
tif péquiste de Joliette, circons-
cription représentée par Véro-
nique Hivon. Comme Le Devoir
le mentionnait hier, cette péti-
tion réclame que les quatre dé-
putés qui ont démissionné du
Parti québécois il y a deux se-
maines, Jean-Martin Aussant,
Pierre Curzi, Louise Beaudoin
et Lisette Lapointe, lancent un
nouveau parti souverainiste.

Joint par Le Devoir, M. Daigle
ne croit plus que Pauline Ma-
rois arrivera à faire l’indépen-
dance, même si elle est «très
gentille et très à l’écoute», a-t-il
pris soin de préciser. Il dit être
en réflexion au sujet de son ap-
partenance à l’exécutif de Rich-
mond. Le PQ, «malheureuse-
ment, ne lève pas dans les son-

dages», se plaint-il. Ce parti cor-
respond toutefois à ses valeurs,
puisqu’il est fondé sur l’«intégri-
té et la transparence». Mais avec
l’af faire du projet de loi privé
204 sur l’entente Labeaume-
Quebecor, tout a changé, croit
M. Daigle: «On a été la doublure
du Parti libéral du Québec!»

Sur sa page Facebook, l’autre
instigateur de cette pétition, Ju-
lien Dubreuil-Théberge, membre
de l’exécutif de Joliette, indique
qu’Amir Khadir et Gilles Ducep-
pe sont les personnalités poli-
tiques qui l’inspirent. À la ques-
tion «Qui serait le meilleur chef
pour le Parti québécois?», M. Du-
breuil-Théberge indique «Jean-
Martin Aussant». Il n’a pas rappe-
lé Le Devoir hier. Tout comme
«sa» députée, Véronique Hivon,
qui a fait savoir par une porte-pa-
role qu’elle ne ferait «pas de com-
mentaire», car cette question rele-
vait de la «gestion interne». «Bien
sûr, elle aura des discussions avec
cette personne», a-t-elle ajouté.

«Pitoyable et minable»
La direction du PQ non plus

n’a pas voulu commenter l’affai-
re. Elle était sous le choc hier
des enregistrements de confé-
rences téléphoniques des prési-
dents d’association de circons-
criptions péquistes en conversa-
tion avec leur chef, enregistre-
ments que La Presse a obtenus
et divulgués hier. Ces confé-

rences se sont tenues mercredi
dernier et les extraits d’enregis-
trement illustrent l’état d’inquié-
tude profonde des présidents
d’association dans l’après-2 mai,
où le PQ a sombré dans une cri-
se interne après avoir déposé
un projet de loi privé protégeant
l’entente Labeaume-Péladeau
sur l’amphithéâtre de Québec.
De plus, Québec solidaire
semble faire des gains dans les
circonscriptions péquistes à
Montréal et la création immi-
nente du parti de François Le-
gault fait craindre le pire pour le
prochain scrutin.

Le directeur des communica-
tions du PQ, Pascal Monette, a
qualifié le coulage de l’enregis-
trement de «geste absolument pi-
toyable et minable». Le parti fera
les «vérifications d’usage» pour
trouver la personne qui a pu ef-
fectuer les enregistrements. Sur
Twitter, le président controver-
sé de Crémazie, Hadrien Pari-
zeau, petit-fils de l’ancien chef
péquiste, a dit trouver «déplo-
rable la fuite […] d’une conféren-
ce téléphonique où [il pensait]
s’exprimer à huis clos».

Le Devoir
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Un des instigateurs de la pétition ne croit plus que Pauline Marois arrivera à faire l’indépendance,
même si elle est «très gentille et très à l’écoute», a-t-il pris soin de préciser.

Le PQ miné de l’intérieur
La pétition pour la création
d’un nouveau parti souverainiste a été lancée
par des membres en règle d’exécutifs péquistes

Postes Canada:
manifestations
ce week-end
Ottawa — Les employés en loc-
kout de Postes Canada pré-
voient organiser plusieurs ma-
nifestations ce week-end afin
de s’assurer le soutien du pu-
blic dans le cas où Ottawa déci-
derait d’adopter lundi une loi
de retour au travail. Une ré-
union jeudi entre le p.-d.g. de
Postes Canada, Deepak Cho-
pra, et le président du Syndicat
des travailleurs et des tra-
vailleuses des postes (STTP),
Denis Lemelin, n’a pas rappro-
ché les deux parties, en conflit
de travail depuis le 2 juin.
Postes Canada a donc mainte-
nu le lockout de ses 48 000 em-
ployés, décrété mercredi. De
nouvelles négociations doivent
avoir lieu durant la fin de se-
maine. Hier, alors que les em-
ployés manifestaient à Mont-
réal, Toronto et Vancouver, les
camions postaux ont pris la
route conformément à un ac-
cord conclu entre Postes Cana-
da et le syndicat concernant la
livraison des chèques d’aide so-
ciale et de pension qui sera ef-
fectuée lundi comme planifié.
– La Presse canadienne

SPVM: entente
entérinée
L’entente de principe conclue
avec les 4600 policiers de
Montréal a franchi une autre
étape, hier, le comité exécutif
de la Ville de Montréal l’ayant
entérinée. L’entente devra
maintenant être soumise au
conseil municipal et au conseil
d’agglomération. La convention
collective des 4600 policiers de
Montréal prévoit des augmen-
tations salariales de 2 % par an-
née jusqu’en 2014. S’y ajoutera
une augmentation de la «prime
de métropole» de 1 % à compter
du mois de juillet et de 0,5 %
pour chacune des trois années
suivantes, applicable en juillet.
D’autres dispositions de la nou-
velle convention collective doi-
vent permettre d’améliorer l’or-
ganisation du travail et de main-
tenir l’expertise dans les postes
de police de quartier, a fait sa-
voir le cabinet du maire Gérald
Tremblay. La nouvelle conven-
tion collective aura une durée
de quatre ans, étant rétroactive
au 1er janvier dernier et ayant
cours jusqu’au 31 décembre
2014. – La Presse canadienne

E N  B R E F

L I A  L É V E S Q U E

Q uébec s’est finalement
entendu avec les deux

principaux syndicats de mé-
decins. Dans le cas des mé-
decins omnipraticiens, toute-
fois, il s’agit seulement d’un
projet d’entente, car celui-ci
n’a pas encore été soumis
aux membres.

L’entente avec les médecins
spécialistes a été confirmée
par le Conseil du trésor et par
la Fédération des médecins
spécialistes. Elle a déjà été en-
térinée à l’unanimité par les
délégués des associations mé-
dicales de la fédération, lors
d’une assemblée extraordinai-
re, jeudi.

«Bon pour tout
le monde»

En entrevue avec la Presse
canadienne, le président de la
Fédération des médecins spé-
cialistes, le docteur Gaétan
Barrette, s’est dit «très satis-
fait» de cette entente. «C’est
bon pour tout le monde; c’est
bon pour nous, c’est bon pour
le gouvernement et, sur tout,

c’est bon pour la population»,
a-t-il déclaré.

Cette entente prévoit une
augmentation générale de l’en-
semble des tarifs de 6 % d’ici
2016-2017, a expliqué le doc-
teur Barrette.

«Sur le plan de la rémunéra-
tion, on a eu des gains qui sont
significatifs», a-t-il souligné.

S’ajoutera à l’augmentation
des tarifs une enveloppe budgé-
taire de 251 millions de dollars
pour la mise en place de «me-
sures ciblées visant l’améliora-
tion et l’accessibilité aux soins
pour la population».

«Cet argent-là va être dépensé
exclusivement dans des secteurs
d’activité et d’une manière qui,
normalement, devraient aug-
menter l’accessibilité, la qualité
des soins et même permettre une
meilleure coordination entre
nous et nos collègues omniprati-

ciens», a expliqué le docteur
Barrette. Il pourra par exemple
s’agir de dépenses dans le do-
maine du cancer.

D’abord aux membres
Dans le cas de la Fédération

des médecins omnipraticiens,
toutefois, le contenu de l’enten-
te n’est pas encore connu.

Le président de la Fédéra-
tion des médecins omniprati-
ciens, le docteur Louis Godin,
expliquera le contenu du projet
d’entente d’abord à ses
membres, dans un bulletin
qu’il leur fera par venir au
cours des prochains jours. Ce
n’est qu’à ce moment qu’il don-
nera son opinion sur ce projet
d’entente de principe, sans tou-
tefois adresser de recomman-
dation à ses membres, a fait sa-
voir le directeur des communi-
cations de la FMOQ, Jean-Pier-
re Dion.

Québec se réjouit
De son côté, le ministre de la

Santé et des Services sociaux,
Yves Bolduc, s’est réjoui du ré-
sultat des négociations.

«L’accessibilité aux soins de
santé, et tout
par ticulière-
ment aux mé-
decins de fa-
mille, était au
cœur de ces né-
gociations. Les
sommes inves-
ties dans cette
entente reflè-
tent les priori-

tés des Québécois, puisqu’elles se
traduiront par l’amélioration de
la prise en charge des patients
par les médecins de famille.
Quant aux médecins spécia-
listes, l’entente permet notam-
ment la mise en place de me-
sures visant la réduction des dé-
lais d’attente dans des secteurs
ciblés et une meilleure prise en
charge pour les patients atteints
de cancer», a-t-il commenté par
voie de communiqué.

La présidente du Conseil du
trésor, Michelle Courchesne,
s’est félicitée quant à elle du
fait que l’entente respecte la ca-
pacité de payer des Québécois,
tout en améliorant l’accès aux
soins. «Les citoyens du Québec
sont les grands gagnants de ces
négociations», a-t-elle opiné
dans un communiqué.

La Presse canadienne

Québec s’entend
avec les médecins
spécialistes et
omnipraticiens

ACTUALITES

«C’est bon pour tout le monde;
c’est bon pour [les spécialistes],
c’est bon pour le gouvernement et,
surtout, c’est bon pour la population»,
affirme Gaétan Barrette
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A C T UA L I T É S

M I K E  B L A N C H F I E L D

O ttawa — Le ministre canadien des Affaires
étrangères, John Baird, prévoit se rendre

dans l’ouest de la Libye afin de constater sur le
terrain les activités des rebelles.

M. Baird se rendra à Benghazi, où est basé le
Conseil national de transition libyen (CNT). Sans
préciser la date de ce déplacement, le ministre a
dit vouloir effectuer le voyage bientôt.

Plus tôt cette semaine, le Canada a emboîté le
pas à un certain nombre de pays arabes et euro-
péens en reconnaissant le CNT comme le repré-
sentant légitime du peuple libyen.

M. Baird a indiqué hier à Ottawa que le Canada
s’était engagé à accroître son rôle diplomatique, en
référence au vote presque unanime de la Chambre,
où on a approuvé la prolongation jusqu’en sep-
tembre de la mission canadienne en Libye.

Le ministre a rencontré jeudi le coordonnateur
du CNT au Canada, l’homme d’affaires d’Ottawa
Sufyan Maghur. Bien qu’il considère cette ren-
contre comme un premier pas dans la bonne di-
rection, le ministre souhaite en apprendre davan-
tage de la part des dirigeants du CNT.

Selon le ministre, M. Maghur semble entretenir
des liens étroits avec Benghazi et il a souvent affai-
re à l’ambassadeur libyen à l’ONU, qui représente
probablement plus le CNT que le gouvernement
de Mouammar Kadhafi, estime M. Baird.

L’ambassadeur de Libye à l’ONU est l’un des
transfuges les plus connus du régime de Kadha-
fi, qui fait face depuis trois mois à une intense
campagne militaire menée par l’OTAN.

Une fois que le leader Kadhafi aura quitté le pou-
voir, le CNT aura besoin d’aide supplémentaire
afin de bâtir un pays qui respectera les droits de la
personne et la démocratie, a déclaré M. Baird.

Lors de sa rencontre avec M. Maghur, le mi-
nistre Baird a souligné que le Canada souhaitait
que les femmes soient impliquées dans les efforts
démocratiques de la Libye pour l’après-Kadhafi.

Il a ajouté que le Canada s’inquiétait de l’utilisa-
tion du viol comme arme de guerre. Le pays a boni-
fié de deux millions de dollars l’aide humanitaire
qu’il fournit à la Libye. Le ministre a précisé qu’une
importante portion de cette somme était destinée à
financer les efforts pour faire face à ce problème.

La Presse canadienne

John Baird se rendra en Libye
pour observer l’activité des rebelles

BLAIR GABLE REUTERS

Sans préciser la date de son départ pour Benghazi, le ministre des Af faires étrangère, John Baird,
a dit vouloir ef fectuer le voyage bientôt.

S T É P H A N I E  M A R I N

O ttawa — Deux Québé-
coises qui s’apprêtent à

monter à bord de la Flottille de
la liberté II pour apporter de
l’aide au peuple palestinien s’at-
tendent au pire, mais comptent
néanmoins sur la protection du
gouvernement canadien si
l’aventure tourne mal.

Le ministre des Af faires
étrangères, John Baird, a pour-
tant récemment dénoncé l’ini-
tiative par laquelle une série de
bateaux tenteront de se rendre
dans la bande de Gaza, malgré
le blocus maritime imposé par
Israël. Il l’a même qualifiée
d’«action provocatrice».

L’an dernier, la première mis-
sion de la flottille internationale
s’était terminée dans un bain de
sang. Neuf personnes avaient été
tuées, et quarante-cinq blessées
lorsque l’armée israélienne avait
arraisonné un paquebot turc.
Elle disait craindre que le convoi
n’apporte des armes aux habi-
tants de Gaza. Israël a déjà fait
part de son intention d’empêcher
la nouvelle flottille internationale
de poursuivre son chemin.

Un navire canadien
Cette année, un navire cana-

dien se joint au convoi en par-
tance pour Gaza. Le Tahir
transportera des politiciens,
des artistes, des militants, mais
aussi des Canadiens juifs, mu-
sulmans et chrétiens.

Parmi eux se trouveront
deux Québécoises, Marie-Ève
Rancour t, de la Ligue des
droits et libertés du Québec, et
Manon Massé, déléguée de
Québec solidaire, qui soutien-
nent que leur action est paci-
fique et nécessaire.

Selon elles, l’aide humanitaire
se rend au compte-gouttes en
territoire palestinien. Mais leur
geste est aussi politique: elles
veulent briser le blocus qui isole
Gaza et qui a provoqué selon
elles une crise humanitaire.

Elles font valoir que ce blo-
cus est illégal et immoral, car
même un pays occupant doit
respecter les droits des autres
peuples et permettre la livrai-
son de l’aide humanitaire.

En réponse au ministre Baird,
qui a incité les militants à plutôt
faire parvenir leur aide par l’en-
tremise des organismes établis,
comme la Croix-Rouge, Mme
Rancourt a expliqué que les mar-
chandises ne se rendent que par-
tiellement, ou trop tard aux ci-
vils. Elle ne pouvait cependant
expliquer pourquoi.

Mme Rancourt sait que la mis-
sion n’est pas sans risque. Elle
s’attend même à se retrouver en
prison. «On a tous des craintes,
pour dif férentes raisons. Des
craintes d’emprisonnement, d’être
victime de violence. Oui, c’est pré-
sent. Mais cela n’occupe pas mon
esprit de façon permanente. Moi,
ce qui occupe mon esprit, c’est de
participer à une mission de paix,
de justice», a-t-elle déclaré.

Cette avocate de formation a
pour mission de documenter
toute violation des droits de la
personne dont les militants se-
ront témoins ou victimes.

Quant à Mme Massé, elle
sait que le bateau canadien ne
se rendra peut-être pas à bon
port. Elle dit ne pas trop y pen-
ser maintenant, mais reconnaît
que lorsqu’elle sera à bord du
navire, elle «risque de respirer
plus fort». «Mais comme mili-
tante, j’accepte tout ce qui peut
m’arriver», a-t-elle ajouté.

Les deux femmes n’estiment
pas qu’elles devront assumer
une part de responsabilité si la
situation dégénère. «Ce qu’on
fait, c’est légal», soutient Marie-
Ève Rancourt, ajoutant que c’est
Israël qui en portera la responsa-
bilité. «Tuer des gens qui livrent
de l’aide humanitaire, c’est illégal
et franchement, c’est immoral.»

Aide consulaire
et diplomatique

Si des affrontements ont lieu,
elles s’attendent à ce que le
gouvernement canadien inter-
vienne. «Si le gouvernement ca-
nadien n’agit pas pour nous libé-
rer en cas d’emprisonnement ou
pour exiger que nos droits soient
respectés, c’est lui qui va porter
l’odieux de cela», croit Mme Ran-
court, soulignant qu’il a l’obliga-
tion d’offrir l’aide consulaire et
diplomatique nécessaire.

Niant toute affiliation avec un
gouvernement ou un groupe poli-
tique, les deux Québécoises font
valoir que leur mission est juste-
ment «de citoyens à citoyens» pour
s’assurer qu’ils reçoivent l’aide.

Leur bateau ne transportera
que des médicaments et du ma-
tériel médical. Il ne transporte-
ra pas d’armes, comme le craint
Israël, et le gouvernement ca-
nadien a été invité à l’inspecter
dans ce but s’il le désire.

Les deux femmes prennent
l’avion demain pour la Grèce,
d’où le bateau canadien partira
pour Gaza quelques jours plus
tard, dans un convoi d’une di-
zaine de navires.

Au total, 35 Canadiens seront
à bord, dont cinq Québécois. Le
navire accueillera aussi une di-
zaine de militants européens.

La Presse canadienne

Flottille de la liberté :
des Québécoises comptent
sur l’aide du Canada
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Au Canada
À Vancouver, le site d’injection supervisée
(SIS) du Lower East Side est fréquenté par
quelque 800 héroïnomanes chroniques, qui
peuvent s’y injecter leurs doses en toute sécu-
rité avec du matériel stérile. Dans ce quartier
miné par une épidémie de drogue, Insite a
permis de réduire du tiers le taux de mortalité
par surdose. C’est une baisse trois fois plus
élevée que dans le reste de la ville.
À Montréal, un million de seringues stériles
sont distribuées bon an mal an, mais il en fau-
drait 15 millions pour répondre aux besoins,
selon la Santé publique. N’empêche, selon
une récente étude du Centre de recherche du
CHUM, ces efforts ont permis de réduire les
nouvelles infections au VIH de 1992 à 1998.
Les utilisateurs de drogues injectables (UDI)
courent cinq fois moins de risques de contrac-
ter le VIH s’ils s’approvisionnent auprès des
organismes du réseau. 

En Suisse
La Suisse, l’un des premiers pays européens
frappés par l’épidémie de drogues injectables
dans les années 1980, a développé des pro-
grammes de prescription d’héroïne sous la
supervision des médecins, pour les injecteurs
jugés irrécupérables. Ces programmes ont
permis de réduire la consommation et le
nombre d’utilisateurs. À titre indicatif, Zurich
recensait 850 nouveaux accros par année en
1990, comparativement à 150 en 2005. Les
UDI qui ont pu trouver leur héroïne dans le
cabinet du médecin ont réduit de 90 % les
vols et cambriolages autrefois nécessaires
pour se payer leurs doses.

Aux Pays-Bas
De tous les pays de l’Union européenne, les
Pays-Bas enregistrent la plus faible propor-
tion d’héroïnomanes. L’admission simplifiée
dans les programmes de traitement, l’échan-
ge de seringues et la distribution d’héroïne et
de méthadone à grande échelle ont permis
de juguler la crise. Le groupe des héroïno-
manes a chuté de quelque 30 000 personnes
à 18 000 entre 2001 et 2008.

B. M.

Différents pays,
différentes approches

B R I A N  M Y L E S

D if ficile de s’y retrouver
dans les statistiques sur la

drogue, une mer de chiffres qui
donnent le tournis. D’une part,
la statistique est souvent utili-
sée à des fins idéologiques
pour justifier les avancées de la
guerre contre la drogue.
D’autre part, le statut illicite des
drogues fait en sorte que les
données véridiques sur la pro-
duction et la consommation
n’existent tout simplement pas.
Voici néanmoins quelques
bouées auxquelles il est pos-
sible de se raccrocher.

Les coûts
Au Canada, les coûts de

l’abus de substances ont été
évalués par le Centre canadien

de lutte contre l’alcoolisme et
les toxicomanies, en 2006, à
partir de données de 2002. Le
tabac, l’alcool et les drogues
illicites entraînaient des dé-
penses de 39,8 milliards, répar-
ties comme suit: pertes de pro-
ductivité au travail (24,3 mil-
liards), frais de santé (8,8 mil-
liards), frais d’application de la
loi (5,4 milliards). À eux seuls,
les ser vices policiers tou-
chaient 3,3 milliards pour faire
appliquer les lois sur l’alcool et
les drogues.

De toutes les substances, le
tabac est celle qui coûte le
plus cher aux contribuables

(17 milliards), suivi de l’alcool
(14,6 milliards). C’est donc
dire que la prise en charge
des nuisances reliées aux
drogues «légales» accapare
huit dollars sur dix dans les
dépenses publiques.

La consommation 
La drogue illicite de prédilec-

tion des Canadiens reste le can-
nabis. Chez les plus de 15 ans,
la prévalence était de 10,6 % en
2009, selon Statistique Canada.
Les 15 à 24 ans en faisaient un
usage beaucoup plus intensif
(prévalence de 26 %). Pour
toutes les autres drogues

confondues, la prévalence chez
les personnes de 15 ans et plus
était toujours inférieure à 1 %,
contre 5 % au sein du groupe
spécifique des 15 à 24 ans.

Dans le monde entier,
l’ONUDC estime que 155 à
250 millions de personnes ont
pris de la drogue illégale au
moins une fois dans les douze
derniers mois (de 3,5 % à 5,7 %
de la population). Plus des trois
quarts ont fumé un joint. Le mar-
ché mondial de la revente est
évalué à 320 milliards. 

La criminalité
Au Canada, un peu plus de

100 000 infractions reliées
aux drogues ont été déclarées
en 2007, un sommet des tren-
te dernières années. Le pal-
marès revient à la marijuana
(62 %), suivie de la cocaïne
(23 %), des autres drogues
(14 %) et de l’héroïne (moins
de 1 %). Toutes drogues
confondues, les infractions de
possession simple arrivent en
tête de liste (68 % des af-
faires), suivies de celles de
trafic (23 %) et de celles de
production, d’importation et
d’exportation (9 %).

Le Devoir

À quelles statistiques doit-on se vouer?
Le statut illicite des drogues rend les données sur la question difficiles à obtenir

B R I A N  M Y L E S

L
a guerre à la drogue
est «un échec». Pour
répondre aux pro-
blèmes de dépen-
dance, la Santé pu-

blique doit prendre le relais
des prohibitionnistes.

Le constat est cinglant, bru-
tal même. Mais il est dressé
par des sommités internatio-
nales dont la crédibilité est in-
déniable. Le 2 juin dernier, la
Commission mondiale sur les
politiques sur les drogues
(Global Commission on Drug
Policy) a publié un rapport ex-
ceptionnellement cour t et
concis, en 20 pages, 4 prin-
cipes et 11 recommandations.

C’est surtout la liste des si-
gnataires qui pèse le plus
lourd: l’ex-secrétaire général
de l’ONU, Kofi Annan, l’ex-res-
ponsable du Haut-Commissa-
riat aux droits de l’homme des
Nations unies, Louise Arbour,
les écrivains Mario Vargas Llo-
sa et Carlos Fuentes, les an-
ciens présidents du Brésil, Fer-
nando Henrique Cardoso, du
Mexique, Ernesto Zedillo, de
la Colombie, César Gaviria, de
la Suisse, Ruth Dreifuss, le
premier ministre grec, George

Papandreou, et quelques
autres. Les Américains ne sont
pas en reste: l’ex-secrétaire
d’État sous Reagan, George P.
Shultz, de même que l’ex-pré-
sident de la Fed, Paul Volcker,
appuient cet ambitieux rapport
qui en appelle à la fin de la
guerre à la drogue.

Les auteurs suggèrent la dé-
criminalisation pour venir à
bout de l’emprise du crime or-

ganisé sur le trafic et la légalisa-
tion progressive des drogues
dans une approche de santé pu-
blique. Le groupe encourage la
distribution d’héroïne sous
prescription médicale, l’échan-
ge de seringues stériles et toute
initiative visant à desserrer
l’étau du droit pénal sur les
simples consommateurs.

«Les pays qui ont traité leurs
citoyens dépendants des drogues
comme des patients en quête

d’un traitement, au lieu de cri-
minels méritant une punition,
ont obtenu des résultats extrême-
ment positifs en matière de ré-
duction de la criminalité, d’amé-
lioration de la santé et de lutte
contre la dépendance», affirme
le rapport.

Pour les 40 ans de la guerre à
la drogue, l’ex-président Jimmy
Carter a mis son grain de sel, jeu-
di, dans une lettre au New York

Times. Lors
de la cam-
pagne prési-
dentielle de
1976, M. Car-
ter s’était pro-
noncé en fa-
veur de la dé-
criminalisa-
tion de la ma-
rijuana. Au-

jourd’hui, il va encore plus loin,
faisant siennes les recommanda-
tions de la Global Commission
on Drug Policy.

Selon le président du conseil
d’administration de Cactus,
Louis Letellier de Saint-Just,
ces sommités internationales
viennent de donner un sérieux
coup de main aux tenants de
l’approche de la Santé publique
en matière de drogues. Histori-
quement, ils étaient confinés

au sein de la communauté
scientifique et des organismes
communautaires qui consta-
tent, in situ, les ef fets perni-
cieux de la guerre à la drogue
sur les consommateurs. «Ce
rappor t est l’aboutissement
d’une réflexion qui s’est amorcée
sur le terrain et par le terrain.
Les organismes communau-
taires et les groupes de défense
des droits ont fait entendre leur
voix, une voix qui ne s’est jamais
essouf flée. On a la preuve de
l’inefficacité de la tolérance zéro.
Et maintenant, on a des gens ex-
cessivement brillants qui vien-
nent de dire: tournons la page»,
constate-t-il.

Changer la donne
La Commission revendique

«la transformation» du régime
mondial de prohibition, dont la
consécration a eu lieu en 1961,
avec l’adoption de la première
convention unique sur les stu-
péfiants de l’ONU. En vertu de
cette convention et des deux
autres signées en 1971 et en
1988, les 140 pays signataires
se sont engagés à maintenir
une interdiction complète sur la
possession et la distribution de
stupéfiants. Les seules échappa-
toires possibles reposent sur la

poursuite d’expériences à des
fins médicales ou scientifiques.

Avec un peu de créativité,
ces exceptions peuvent causer
de gigantesques brèches dans
le mur de la prohibition. En
2001, le Portugal a réussi à dé-
criminaliser toutes les drogues
en partant de la prémisse qu’un
toxicomane est un malade né-
cessitant des soins. En plein le
genre d’initiative encensé par
la Commission. «Les ef for ts
d’application de la loi ne de-
vraient pas porter sur la réduc-
tion de l’offre, mais plutôt sur la
réduction des torts causés aux
individus, à leur communauté
et à la sécurité nationale», affir-
me le rapport.

Depuis quelques mois, Cac-
tus cherche à convaincre les
autorités montréalaises d’ou-
vrir au moins un site d’injec-
tion supervisé avec l’assenti-
ment de la Santé publique. Le
projet aurait suscité jadis une
levée de boucliers de la part
des policiers, citoyens et com-
merçants. «Le discours a chan-
gé, on est maintenant capables
de se parler, constate Louis Le-
tellier de Saint-Just. La pres-
sion se fait sentir. Quand tu as
des ténors comme ceux de la
Commission qui s’expriment,

les politiciens ne peuvent pas en
faire abstraction.»

L’Office des Nations unies
contre la drogue et le crime
(ONUDC) semble également
traversé par une certaine remi-
se en question. Peu avant son
départ à la tête de l’Office, An-
tonio Maria Costa avait prévenu
le monde des périls qui accom-
pagneraient l’abandon de la
convention unique sur les stu-
péfiants. Le «poison» de la
drogue allait se répandre dans
les pays en voie de développe-
ment et causer «une catastrophe
en matière de santé publique».

Son successeur, le Russe
Yuri Fedotov, a déclaré en mars
dernier qu’il faudra accorder
une plus grande attention à la
sauvegarde de la santé, des
droits de la personne et de la
justice dans la guerre à la
drogue. Signe d’un renouveau
potentiel, il a exhorté les États
«à traiter la toxicomanie comme
un problème de santé».

Une maladie n’est pas un cri-
me. Le traitement est un remè-
de plus efficace que la prison.
Des idées toutes simples qui
empêcheront peut-être la guer-
re de se rendre à 50 ans.

Le Devoir

RAPPOR T DE LA GLOBAL
COMMISSION

ON DRUG POLICY

Une maladie
n’est pas
un crime

La guerre à la drogue
est un échec;

c’est à la Santé publique
de prendre le relais

des prohibitionnistes
LAURENT VU THE AGENCE FRANCE-PRESSE

Une cliente du site d’injection supervisée Insite, à Vancouver, choisit son matériel.

DANIEL AGUILAR REUTERS

Deux policiers fouillent un suspect dans le cadre d’une opération antidrogue à Mexico.

ADREES LATIF REUTERS

Des fleurs de pavot prêtes
pour la récolte. 

CRIS BOURONCLE AGENCE FRANCE-PRESSE

Un policier de l’escouade antidrogue participe à l’incinération de
stupéfiants saisis au Pérou.

L’ILLUSION D’UN MONDE SANS DROGUE

«Les pays qui ont traité leurs citoyens
dépendants des drogues comme des
patients en quête d’un traitement, au lieu
de criminels méritant une punition, ont
obtenu des résultats extrêmement positifs»

JERRY LAMPEN REUTERS

L a d r o g u e i l l i c i t e d e
prédilection des Canadiens
reste le cannabis.
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C A R O L I N E  M O N T P E T I T

L’ éducation sexuelle revien-
dra au programme des

écoles du Québec. C’est ce que
garantit le plan d’action gouver-
nemental pour l’égalité entre
les hommes et les femmes
2011-2015, dévoilé hier par les
ministres Christine St-Pierre et
Yolande James, respectivement
responsables de la Condition fé-
minine et de la Famille.

Cette formation, qui sera dis-
pensée au primaire et au secon-
daire, est en cours de création
au ministère de l’Éducation du
Québec, et certains projets-pi-
lotes pourraient être mis en pla-
ce à partir de l’automne 2012.

Cette mesure fait partie du
plan de 290 millions de dollars,
dont 37 millions d’argent frais,
consenti par 18 ministères et
organismes pour soutenir la lut-
te pour l’égalité des sexes.

Outre les 15 000 places en
garderie à contribution réduite,
impatiemment attendues par la
population, mais pour lesquelles
on ne lancera la plupart des ap-
pels d’offres qu’à l’automne pro-
chain, le plan prévoit un soutien
à l’entrepreneuriat des femmes,
un soutien aux femmes tra-
vaillant dans la construction, qui
représentent moins de 2 % de la
main-d’œuvre dans ce secteur
et qui subissent encore de l’inti-
midation, du harcèlement et de
la discrimination.

On vise à accroître la partici-
pation des femmes dans les
conseils d’administration d’en-
treprises, où elles n’occupent
encore que 14 % des sièges,
dans le cas des entreprises co-
tées en Bourse. Des mesures
soutiennent également la parti-
cipation des femmes dans les
instances municipales.

En matière de santé, on veut

fournir aux femmes plus de ser-
vices prénataux, notamment par
le biais de sages-femmes. À cet
égard, le ministère de la Santé et
des Services sociaux du Québec
prévoit ajouter 15 «équivalents
temps plein» sages-femmes par
année. C’est ainsi qu’en 2015, on
croit que les sages-femmes assu-
reront le suivi prénatal de 7 % des
femmes enceintes, et qu’elles
les assisteront également dans
leur accouchement s’il n’y a pas
de complications.

Recyclage
En fin de journée hier, la Fédé-

ration des travailleurs du Québec
s’est dite déçue par ce plan d’ac-
tion, «qui recycle beaucoup de me-
sures déjà annoncées et dans lequel
on retrouve peu d’argent frais».

La FTQ aurait préféré davan-
tage de mesures pour contrer
la précarisation de l’emploi
chez les femmes et des me-

sures plus concrètes pour facili-
ter la conciliation travail-famille.
Le plan s’appuie en ef fet sur-
tout sur la bonne volonté des
entreprises à cet égard.

«Les mesures pour améliorer
l’autonomie économique des
femmes auraient aussi dû être
plus importantes. Le gouverne-
ment entend miser sur l’entrepre-
neuriat au féminin. Il a aussi an-
noncé que des efforts seraient faits
pour tenter de diversifier les choix
professionnels des femmes, fort
bien. Par contre, il n’y a rien dans
le plan d’action pour s’attaquer à
la précarité en emploi, rien pour
améliorer la retraite des femmes,
les normes du travail, ainsi que
l’accès à la syndicalisation pour
les femmes», a ajouté Monique
Côté, vice-présidente de la FTQ
et représentant les femmes au
sein du bureau de direction.

Le Devoir

Québec consacre 290 millions à l’égalité
entre les hommes et les femmes
La FTQ est déçue par ce plan «qui recycle beaucoup de mesures déjà annoncées»

Q uébec — En dépit d’une
enquête du commissaire

au lobbyisme, le gouverne-
ment Charest garde le cap sur
l’adoption cet automne du pro-
jet de loi 204 sur l’amphi-
théâtre de Québec.

Le projet de loi privé, aussi ap-
pelé projet de loi Labeaume-Mal-
tais, vise à mettre à l’abri des
contestations judiciaires l’enten-
te de gestion de l’amphithéâtre
conclue sans appel d’offres entre
le géant des médias Quebecor et
la Ville de Québec.

Or, le commissaire au lobbyis-
me remet en question la légalité
des négociations menées préala-
blement pour trouver le gestion-
naire du futur amphithéâtre. En
conséquence, il a annoncé jeudi
sa décision de mener une en-
quête en bonne et due forme,
ayant acquis de bonnes raisons
de croire que des infractions à
la loi avaient été commises.

Néanmoins, l’enquête ne

compromet nullement l’échéan-
cier prévu pour l’adoption du
projet de loi à la rentrée de sep-
tembre, a fait savoir hier le mi-
nistre des Transports et res-
ponsable de la région de Qué-
bec, Sam Hamad.

«Nous, on est toujours sur
notre agenda», a lancé le mi-
nistre Hamad à l’occasion d’une
conférence de presse sur
l’agrandissement du Centre des
congrès de Québec.

Prudent, M. Hamad a refusé
net d’exprimer son point de vue
sur l’enquête entreprise par le
commissaire au lobbyisme. 

Tout juste avant l’ajourne-
ment des travaux pour l’été le
10 juin, le premier ministre
Jean Charest a indiqué de ma-
nière non équivoque son in-
tention de faire adopter en
septembre le projet de loi
controversé.

La Presse canadienne

Projet de loi Labeaume-Maltais

Le gouvernement Charest
garde le cap

A C T UA L I T É S
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A C T UA L I T É S

V A L É R I A N  M A Z A T A U D

P eu de congestion hier soir
sur les voies rapides et les

échangeurs de la région mont-
réalaise, en dépit du fait qu’un
trou dans la chaussée a forcé le
MTQ à stopper la circulation
sur une des voies restantes du
pont Mercier durant une partie
de la journée. Le PQ déplore
pour sa part le manque de lea-
dership en matière de trans-
ports ferroviaires locaux.

La découverte d’un trou dans
la chaussée du pont Honoré-
Mercier hier, en début de mati-
née, a forcé le ministère des
Transports du Québec (MTQ) à
fermer l’une des deux voies ou-
vertes en direction de Montréal,
entraînant un long embouteilla-
ge. Il a fallu attendre le début de
l’après-midi pour qu’une répara-
tion temporaire à l’aide d’une
plaque d’acier permette de rou-
vrir les deux voies en direction
de la Rive-Sud. Le MTQ a profité

de la nuit dernière pour couler
une nouvelle dalle de béton.

La circulation est tout de
même demeurée fluide sur le
pont et aux alentours de Mont-
réal pour le reste de la journée.
«C’est une heure de pointe légère,
on n’a pas constaté de points
chauds, même sur le pont Cham-
plain. Les usagers se sont probable-
ment adaptés», a constaté Guillau-
me Lavoie, porte-parole du
MTQ, précisant que le vendredi
était une journée particulière où
les horaires de bureau peuvent
être différents du reste de la se-
maine. Les grandes artères de la
métropole en revanche sont res-
tées congestionnées une bonne
partie de la soirée.

La fin de semaine qui s’annon-
ce risque d’être pénible, puis-
qu’en plus des travaux et des fes-
tivals au centre-ville, les automo-
bilistes devront affronter la fer-
meture partielle des ponts Mer-
cier, Champlain et Victoria, ainsi
qu’une circulation réduite sur

certaines portions des voies ra-
pides 640, 720, 20, 15 et 40.

Transports ferroviaires
En conférence de presse hier

matin, le député péquiste Fran-
çois Rebello a déploré le manque
de vision dans la gestion des
transports ferroviaires locaux.
«Il serait possible d’utiliser une des
voies de marchandise de la Rive-

Sud pour des passagers, comme
cela avait été fait lors de la crise
d’Oka.» Le député de La Prairie a
également dénoncé le fait que
les trains qui transportent des
passagers vers Montréal le ma-
tin reviennent à vide, plutôt que
de s’arrêter pour prendre des
passagers.

«Les solutions proposées par
M. Rebello ne peuvent être mises

en place à court terme, car elles
nécessitent de nouvelles infra-
structures, comme des quais ou
des voies de dépassement», a pré-
cisé Martine Rouette, porte-pa-
role de l’Agence Métropolitai-
ne de Transport (AMT), qui a
rappelé que la ligne vers Can-
diac avait augmenté sa capacité
de transport de 50 % après la
fermeture par tielle du pont
Mercier.

L’AMT loue les voies du Ca-
nadian Pacific (CP), mais la
priorité est accordée aux trains
de marchandises. Pour M. Re-
bello, «la situation est un test
pour l’AMT et le gouvernement.
S’ils ne peuvent pas mettre en
place de telles modifications en
temps de crise, alors il y a un
vrai problème». Selon Mme
Rouette, ces changements sont
envisagés dans le plan triennal
de l’AMT, mais ne peuvent être
réalisés à court terme.

Le Devoir

Les automobilistes semblent s’adapter
Malgré un nouvel incident sur le pont Mercier, le ministère des Transports rapporte
une heure de pointe «légère» à Montréal

J E A N N E  C O R R I V E A U

Que cela leur plaise ou non,
les automobilistes montréa-

lais devront bientôt assumer une
taxe d’immatriculation supplé-
mentaire de 45 $. La Ville de
Montréal s’est finalement enten-
due avec la Société de l’assurance
automobile du Québec (SAAQ)
au sujet des modalités entourant
la perception de cette taxe et les
élus de l’île de Montréal seront
appelés à donner leur aval au pro-
jet la semaine prochaine.

La nouvelle taxe, qui doit en-
trer en vigueur le 1er juillet pro-
chain, permettra à l’aggloméra-
tion de Montréal de récolter an-
nuellement 32 millions de dollars
qui seront consacrés à des projets
de transport collectif sur l’île de
Montréal. Les résidants de l’exté-
rieur de l’île seront épargnés
compte tenu du refus des autres
villes de la région montréalaise
d’emboîter le pas aux maires de
Montréal et des 15 villes liées. 

Plus tôt cette semaine, le mai-
re Gérald Tremblay a fait valoir

que ces nouveaux revenus per-
mettront à la métropole de dis-
poser de fonds nécessaires pour
des projets de transport en com-
mun financés conjointement
avec le gouvernement du Qué-
bec. «L’objectif n’est pas de pénali-
ser les Montréalais. Au contraire,
c’est d’occuper le champ fiscal, a-t-
il expliqué jeudi. Ce n’est pas de
gaité de cœur qu’on a instauré
une taxe sur le stationnement à
Montréal. Quant à la taxe sur
l’immatriculation, j’essaie de
convaincre mes collègues de la

Communauté métropolitaine de
Montréal qu’elle devrait s’appli-
quer à l’échelle du Grand Mont-
réal. [...] Il n’y a plus personne qui
va discuter de la pertinence des
travaux que nous avons à faire.
Mais comment les finance-t-on?
Voilà la question de fond.»

Une entente est intervenue
entre la Ville et la SAAQ, qui se
chargera de percevoir la nouvel-
le taxe. Selon les documents re-
mis cette semaine aux membres
du comité exécutif, la Ville ver-
sera 310 000 $ à la SAAQ en

2011 pour la mise en œuvre du
projet, la conception et la mise
en place de l’infrastructure tech-
nologique. Au total, les frais
s’élèveront à 670 000 $ pour
2011 et à 700 000 $ pour les an-
nées suivantes.

Les membres du conseil mu-
nicipal et du conseil d’agglomé-
ration devront entériner cette
semaine le règlement sur la
taxe d’immatriculation et l’en-
tente conclue avec la SAAQ. 

Le Devoir
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La SAAQ percevra la nouvelle taxe d’immatriculation

Un successeur
à Claude Dauphin
Le maire Gérald Tremblay a l’in-
tention de recommander la no-
mination du conseiller de Bor-
deaux-Cartierville, Harout Chiti-
lian, au poste de président du
conseil municipal de Montréal,
pour remplacer Claude Dauphin
qui s’est retiré de ses fonctions le
12 avril dernier. Ingénieur de for-
mation, M. Chitilian est âgé de
30 ans et deviendra le plus jeune
président du conseil de l’histoire
de Montréal. Le maire entend
également recommander le
maintien de la conseillère de l’op-
position Elsie Lefebvre au poste
de vice-présidente du conseil.
Ces nominations devront être en-
térinées par le conseil municipal
lors de la séance de lundi. Clau-
de Dauphin avait quitté son pos-
te de président en raison de l’en-
quête policière menée par la Sû-
reté du Québec sur la gestion de
l’arrondissement qu’il dirige, ce-
lui de Lachine. – Le Devoir

Un des criminels
les plus recherchés
Un des dix criminels les plus re-
cherchés au Québec a été arrêté
jeudi en Floride. John Boulacha-
nis, âgé de 37 ans, a été intercep-
té grâce à la collaboration entre
les autorités américaines et la
Division des projets d’enquêtes
spécialisées de la Sûreté du Qué-
bec (SQ). Boulachanis était re-
cherché sur mandat d’arresta-
tion pour le meurtre de Robert
Tanguay, porté disparu depuis
1997. Son corps avait été retrou-
vé à l’automne 2001 dans une sa-
blière de Rigaud. Un porte-paro-
le de la SQ, Claude Denis, a indi-
qué que des procédures d’extra-
dition avaient été entamées. De-
puis sa création en juin 2006, le
site Internet des dix criminels
les plus recherchés au Québec a
permis aux policiers de procé-
der à l’arrestation de 19 indivi-
dus. – La Presse canadienne

E N  B R E F

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

La fin de semaine s’annonce pénible, avec notamment la
fermeture partielle des ponts Mercier, Champlain et Victoria.
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LE SPECTRE de l’îlot Voyageur planant toujours sur elle, l’UQAM est-elle encore en chantier?
C’est que l’un des murs du pavillon Président-Kennedy de l’UQAM, celui donnant sur la rue Jeanne-
Mance, doit être remplacé au complet en raison des délaminations de la pierre. Si le problème a été
constaté en 2002, soit quatre ans après la construction de l’édifice, ce n’est que le 28 avril dernier
que les travaux ont commencé à être effectués. Ils devraient se terminer à la mi-novembre. Qui les
exécute? Qui paie la note? Impossible de le savoir puisque l’UQAM a exercé ses droits de réclamation
prévus au Code civil et a réglé dans une entente à l’amiable dont les termes sont confidentiels. Même
si une clôture de protection n’a été installée que trois ans après la reconnaissance du problème et
qu’un véritable périmètre de sécurité n’a été érigé autour du pavillon qu’en 2009, l’université assure
qu’il n’y a aucun danger. «L’UQAM a agi avec diligence compte tenu de la situation», a indiqué une
porte-parole. L’édifice abritant les départements de mathématiques, d’informatique et des sciences de
la terre et de l’atmosphère a fait l’objet de réaménagements constants depuis sa construction par le
groupe Axor en 1998, notamment pour s’arrimer à la construction des autres pavillons aux alen-
tours. Communément appelé le «bateau», le pavillon Président-Kennedy fait partie du grand com-
plexe des sciences qui, lui, a été parachevé en 2006.

UN MUR À NU À L’UQAM

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Le Centre des
congrès de Québec

gagne en superficie. Grâce à
une subvention de 36 millions
du gouvernement du Québec,
il se prépare à avaler une par-
tie du centre commercial qui
le voisine et à le réaménager à
sa façon.

Le projet qui est dans les
cartons depuis trois ans per-
mettra de faire d’une pierre
deux coups: soutenir la crois-
sance du Centre tout en don-
nant une seconde vie à Place
Québec, un centre commer-
cial moribond.

De 21 500 m2, la surface dis-
ponible du Centre des congrès
passera à 28 500 m2. L’augmen-
tation est notable, mais on est
encore loin du Palais des
congrès de Montréal qui en ex-
ploite 51 280 m2.

Plus d’événements
en même temps

Hier, le patron du Centre,
Pierre-Michel Bouchard, a ex-
pliqué que l’agrandissement
allait surtout lui permettre de
recevoir davantage d’événe-
ments en même temps. «On
perd souvent des événements de
700, 800 ou 900 personnes par-
ce qu’on manque de dates. Il n’y
a pas 52 semaines dans le ca-
lendrier des congrès par an,
peut-être 28 ou 30.»

Emballée, la ministre du
Tourisme, Nicole Ménard, a
souligné que le secteur du tou-
risme d’affaires est très payant
pour le Québec et compte
pour 14 % des recettes touris-
tiques annuelles.

Les travaux doivent débu-
ter à l’automne 2012 en vue
d’une ouverture au printemps
suivant. On ajoutera essen-
tiellement des salles de ré-
union, mais avec un style
«contemporain» dans le but
d’attirer les congressistes de
demain, a dit M. Bouchard en
donnant l’exemple de jeunes
congressistes à qui on servi-
ra à manger à 2h du matin
s’ils le souhaitent. 

Le reste de l’investissement
(31,7 millions) ira au réaména-
gement et à l’acquisition des es-
paces du centre commercial.
M. Bouchard a par ailleurs fait
savoir que l’agrandissement ne
remettait aucunement en ques-
tion le projet de 50 millions du
Fonds immobilier de la FTQ de
construire une tour de 15
étages au-dessus du site. À la
FTQ, on ne nous a pas rappelée
hier, mais une porte-parole a
déclaré plus tôt cette semaine
que le groupe était actuelle-
ment en quête d’un partenaire
financier pour l’appuyer dans
cette aventure.

Enfin, l’investissement d’hier
ne comprend pas non plus
l’ajout d’un lien mécanique
entre la terrasse du Centre
des congrès et le quar tier
commercial situé juste en bas.
La FTQ, le Centre et la Ville
sont tous trois favorables au
projet, mais ils n’ont pas établi
d’échéancier pour le réaliser
et des fonds n’ont pas été dé-
bloqués pour le financer. 

Le Devoir

Le Centre
des congrès
de Québec
prend de
l’expansion

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

Outrés par les annonces de
compressions budgétaires

de 110 millions faites aux com-
missions scolaires de partout au
Québec, des parents de l’école
des Petits-Explorateurs de Lon-
gueuil se mobilisent. Le conseil
d’établissement (CE) de l’école,
auquel siègent des parents, mais
aussi des membres de la direc-
tion et des enseignants, s’est
aussi joint au mouvement en
jouant de délinquance.

Il a en effet adopté mercredi
une résolution qui propose
«l’adoption du budget pour l’année
scolaire 2011-2012 dont le mon-
tant total des dépenses est le même
que celui du budget de l’année pré-
cédente (2010-2011), même si
cela engendre un déficit du fait des
récentes coupes imposées par le
gouvernement libéral.»

«On sait que c’est illégal, mais
c’est une mesure de protestation»,
a indigné Karyne Picard, une
maman qui est également prési-
dente du conseil d’établisse-
ment de l’école des Petits-Explo-
rateurs et représentante-parent
à la commission scolaire Marie-
Victorin. C’est lors d’une ré-
union de la commission scolaire
qu’elle a appris que cette derniè-
re allait subir des compressions
budgétaires de 8 millions.

«On nous demande de couper
du gras sur un squelette, a souligné
Mme Picard. On a de la misère à
avoir des orthopédagogues, des
techniciens en éducation spéciali-
sée, des orthophonistes. À l’école,
c’est déjà difficile d’avoir des ser-
vices pour ceux qui en ont le plus
besoin. Avec ces coupes-là, le minis-
tère de l’Éducation essaie de se fai-
re rassurant en nous disant que les
ressources aux élèves ne seront pas
touchées. Mais moi, je n’y crois pas.
Ça a toujours été le cas lors d’une
diminution du budget.»

En guise de protestation, un
groupes de parents siégeant au
CE a démarré une pétition qui a
déjà récolté près d’une centaine
de signatures. Mme Picard por-
te le dossier. Elle a même fait un
canevas de pétition qui pourrait
être utilisé dans d’autres écoles
et déjà, sept établissements se
sont montrés intéressés. «On a
dit que toutes les écoles auraient
des tableaux interactifs alors que
personne n’a demandé ça et que
ça coûte très cher. Mais les baisses
de ratio dans les classes, ça aussi
ça va coûter très cher. Et on n’a
pas d’argent pour ça. Les enve-
loppes budgétaires, on ne les gère
jamais comme on veut», a dit
Mme Picard en promettant de
continuer à mobiliser les gens.

Le Devoir

Compressions dans les commissions scolaires

Des parents résistent
Un conseil d’établissement vote
une résolution proposant l’adoption
d’un budget déficitaire

A C T UA L I T É S
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Un brillant avenir se dessine ici.

Avec 2,1 milliards de dollars d'investissements et la création de 8000 emplois, nous sommes plus 

que jamais présents au Québec. Joignez le leader mondial de l'industrie sidérurgique et minière

sur transformerlavenir.com

ArcelorMittal
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du NPD à former le gouvernement que le parti a
invité à son congrès Adrian Dix, le chef du NPD
en Colombie-Britannique — où le parti a été au
pouvoir entre 1991 et 2001 — et le premier mi-
nistre de la Nouvelle-Écosse, Darrell Dexter. 

«Le parti est dans une position spéciale, re-
connaît l’ancien chef Ed Broadbent. Nous ne
sommes pas seulement l’opposition of ficielle,
mais un gouvernement en attente. Jack Layton
est la personne vers qui les gens se tournent na-
turellement lorsqu’ils pensent au futur premier
ministre. C’est historiquement nouveau, et im-
portant. Mais ça veut dire que le parti doit se
préparer aux idées à plus long terme, mainte-
nant que nous sommes sortis de la dynamique
de gouvernements minoritaires.»

M. Broadbent y contribuera indirectement: il a
annoncé hier la mise sur pied de l’Institut Broad-
bent, qui se présente comme un think tank de
gauche dédié à la promotion des principes so-
ciaux-démocrates (une sorte de contrepoids au
Centre Manning). 

Encore à l’étape d’ébauche, la mission de l’insti-
tut sera de «contribuer au développement de la so-
cial-démocratie par l’entremise de l’éducation, de la
formation et d’idées qui ont une application pratique
pour ceux qui gouvernent». Le financement n’a pas
été dévoilé, mais l’institut se dit officiellement indé-
pendant du NPD. «L’idée est de créer une institution
hors NPD, mais qui a les mêmes valeurs», a indiqué
M. Broadbent, maintenant âgé de 75 ans.

Le Québec?
En coulisse du congrès, les néodémocrates pré-

venaient hier que la nouvelle réalité du parti — un
caucus composé à 57 % de députés québécois —
ne pourrait se refléter immédiatement. «On sort à
peine de l’élection, les résolutions ont été préparées
dans les dernières semaines, c’est un peu rapide», in-
diquait un membre de l’entourage de M. Layton. 

Sur 1558 délégués enregistrés, 183 viennent
du Québec, soit quelque 11 % (le français se fai-
sait pourtant bien entendre, hier). Les 40 associa-
tions de circonscription québécoises du NPD ont
proposé 4 des 70 propositions qui seront débat-
tues d’ici demain — les discussions ont débuté
en soirée. «C’est davantage au prochain congrès
que l’influence du Québec se fera sentir», croit-on. 

Mais, selon le lieutenant québécois et chef ad-
joint du parti, Thomas Mulcair, les délégués et
députés québécois n’auront pas de difficulté à fai-
re entendre leur voix dans ce congrès. «Les Qué-
bécois représentent le renouvellement dans le parti,
dit-il. Ils ont des yeux frais pour regarder ça, et la
plupart ont l’expérience de débats semblables.»

Cela dit, les stratèges s’attendaient à peu de
déchirements: les résultats du 2 mai ont fait peu
de malheureux au parti...

50 ans
Les néodémocrates ont par ailleurs souligné hier

soir (après l’impression de cette édition) le 50e anni-
versaire du parti créé en 1961 par l’alliance entre la
Fédération du Commonwealth coopératif (CCF,
aussi appelé Parti social-démocratique du Canada)
et du Congrès du travail du Canada (CTC). 

C’est Tommy Douglas, premier ministre de la
Saskatchewan depuis 1944, qui a tenu les rênes du
NPD durant les 10 premières années du parti. Son
passage sur la scène fédérale a marqué l’histoire
du parti et laissé une empreinte durable à Ottawa,
où tous reconnaissent son intégrité et l’ampleur de
sa contribution — ce fut notamment un des rares
députés à s’opposer fermement à l’imposition de
la Loi sur les mesures de guerre en octobre 1970.
Il a largement contribué à la mise sur pied du régi-
me d’assurance maladie au Canada. 

Sous Tommy Douglas, le NPD fait élire 22 dépu-
tés en 1968, et reçoit des appuis d’environ 15 % qui
demeureront la norme pendant longtemps. Son
successeur, David Lewis, obtient 31 sièges en 1972,
avant de redescendre à 16 deux ans plus tard. 

Avec Ed Broadbent (1975-1989), le NPD at-

teint un sommet de 43 députés en 1988 et fran-
chit pour la première fois la barre des 20 % d’ap-
puis. Mais l’après-Broadbent a été difficile: les
règnes d’Audrey McLaughlin (première femme
chef d’un parti fédéral présent à la Chambre des
communes) et d’Alexa McDonough ont été mar-
qués par des déceptions.

En 1993, le NPD perd ainsi son statut de parti
officiel (9 députés, alors que le seuil est fixé à 12),
et il franchit à peine la barre en 2000 (13 députés).
Cela forcera une profonde remise en question qui
mènera à l’arrivée de Jack Layton en 2003.

M. Layton fait élire 19 députés en 2004, 37 en
2008 et 103 le mois dernier, alors que 4,5 millions
de Canadiens ont voté pour le NPD. 

Le Devoir
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répandues comme une traînée de poudre sur la pla-
nète, en empruntant les innombrables routes ou-
vertes et incessamment remodelées par une 
mondialisation effrénée. 

Sur ce champ de bataille idéologique, les
avancées — bien mitigées — se mesurent en ré-
duction de la production, contraction des mar-
chés de la revente, arrestations et en répres-
sion. Les «toxicomanes», victimes indirectes de
la guerre, sont souvent rabaissés au statut de
criminel. Les prisons américaines croulent sous
le poids des citoyens arrêtés pour des affaires
de drogue. Sur 1,5 million d’Américains appré-
hendés chaque année, le tiers finissent en pri-
son (les Noirs et les minorités visibles étant sur-
représentés derrière les barreaux). 

Au Canada, les infractions relatives aux
drogues ont atteint un sommet des trente der-
nières années en 2007, avec quelque 100 000 in-
fractions à travers le pays. La marijuana accapa-
re toujours autant l’attention de la police et de
l’appareil judiciaire. Près d’une af faire de
drogue sur deux (47 %) touche la possession
simple de marijuana. Le cannabis compte pour
les deux tiers de toutes les af faires, toutes
drogues et toutes infractions confondues (pos-
session, trafic, production, importation et expor-
tation). Au nord du 60e parallèle, les efforts de
guerre ont beau être menés pour assurer la sé-
curité des collectivités contre le crime organisé
et les trafiquants qui brisent des vies et des fa-
milles, ils finissent par atteindre, la plupart du
temps, les simples «poteux».

À ce sujet, Jean-Sébastien Fallu, professeur en
psychoéducation à l’Université de Montréal, re-
prend le flambeau de sa défunte collègue Marie-
Andrée Bertrand, l’une des plus flamboyantes an-
tiprohibitionnistes. «Le droit pénal n’est pas le bon
outil pour gérer la question des drogues, ne serait-ce
que parce que la très grande majorité des consom-

mateurs ne posent aucun problème», explique-t-il.
«La consommation de drogue, c’est le bouc émis-

saire par excellence des maux associés à notre so-
ciété, enchaîne le professeur spécialiste en toxi-
comanie. Les gens disent toujours: “Ah! la maudite
drogue!” On a tendance à escamoter les facteurs so-
ciaux qui engendrent la consommation.»

Et le monde sans drogue?
Les discours messianiques comme celui de

Pino Arlacchi se heurtent à l’implacable réalité.
Le «monde sans drogue» n’est pas pour demain,
ne serait-ce que parce que l’altération de la
conscience fait partie intrinsèque de l’expérience
humaine. «Les anthropologues ont recensé quelque
15 000 cultures humaines dans l’histoire. Moins
de dix ne prenaient pas de drogue», explique Jean-
Sébastien Fallu, citant les travaux de Jean-Domi-
nique Michel.

La culture et la consommation des principales
drogues restent à des niveaux élevés dans les
pays industrialisés, en plus de progresser dans
les pays émergents. L’ONUDC constate une aug-
mentation de la consommation d’opiacés (17 mil-
lions d’usagers en 2008, en hausse de 35 % en dix
ans), de cocaïne (17 millions d’usagers, hausse de
27 %) et de cannabis (160 millions d’usagers,
hausse de 9 %). L’agence s’inquiète par ailleurs de
l’«abus croissant» de stimulants de type amphéta-
mine et de médicaments d’ordonnance à l’échelle
du globe. Le marché des stimulants compte envi-
ron 30 millions d’utilisateurs. Bientôt, ces ava-
leurs de pilules dépasseront en nombre les usa-
gers de la cocaïne et de l’héroïne réunis.

Malgré tout, l’ONUDC se disait encoura-
gée l’an dernier par la réduction progressive
de la super ficie consacrée aux cultures de
coca et d’opium. La diminution de l’of fre de
cocaïne expliquerait même la flambée de vio-
lence au Mexique, où les cartels fusillent, mi-
traillent et décapitent leurs opposants en tou-
te impunité (40 000 morts depuis 2006). Le
marché de la cocaïne connaît par ailleurs un
avenir florissant sous des cieux plus clé-
ments. En 2008, le business de la cocaïne en
Europe était évalué à 34 milliards de dollars

américains, soit 3 milliards de moins que le
marché américain. Dans la géopolitique des
drogues, c’est l’éternel recommencement.
L’avancée sur un front est marquée par un re-
cul sur un autre.

Prohibition contestée
Guerre contre la drogue, guerre d’usure. L’édi-

fice de la prohibition est un bunker fissuré, mais
il ne s’écroule pas.

À ce jour, 14 États américains ont décriminali-
sé l’usage de la marijuana. En Californie, les élec-
teurs ont voté à 47 % pour la légalisation complè-
te lors d’un référendum, une initiative populaire
qui pourrait être imitée par les États de Washing-
ton et du Colorado d’ici 2012. 

À la Maison-Blanche, c’est toujours la ligne
dure. Les pourvoyeurs de marijuana médicale
sont plus harcelés sous le gouvernement de
Barack Obama qu’ils l’étaient sous celui de
George W. Bush. Les États-Unis consacrent
maintenant 60 % de leurs ressources à la ré-
pression, contre 40 % au traitement, sur un bud-
get total de 26 milliards $US.

Mardi dernier, une coalition pour le moins
inusitée a demandé une rencontre avec le
grand responsable des politiques antidrogues
à Washington, Gil Kerlikowske. L’organisme
LEAP (pour Law Enforcement Against Prohi-
bition) est formé de policiers, de juges, de
procureurs et de gardiens de prison (principa-
lement retraités) qui militent pour la légalisa-
tion des drogues.

LEAP compte 40 000 membres, dont 125 fi-
gures de proue venant du monde policier, judi-
ciaire et carcéral. C’est sa principale force.
«Avant, les gens riaient de ces enjeux, en se di-
sant que seuls des drogués pouvaient s’intéresser
aux politiques sur les drogues. Mais quand ce
sont des policiers qui risquent leur vie pour faire
appliquer des lois qu’ils jugent inutiles, les per-
ceptions du public changent rapidement», ex-
plique Tom Angell, responsable des communi-
cations de LEAP. Selon lui, ce contingent de re-
traités sera aussi important pour mettre un ter-
me à la guerre contre la drogue que le furent

les vétérans qui se sont prononcés contre la
guerre du Vietnam. Ils parlent avec une indé-
niable autorité morale.

À l’instar de la communauté scientifique et
médicale, LEAP demande au gouvernement
d’aborder l’usage des drogues sous l’angle de la
santé publique. C’était l’idée maîtresse du rap-
port Nolin, publié en 2002, après deux années
de travail. Le Comité spécial du Sénat sur les
drogues illicites recommandait d’une part la lé-
galisation de la marijuana (avec la création
d’une régie des drogues sur le modèle de la
SAQ) et d’autre part une réorientation des poli-
tiques antidrogues basées sur la prévention et
le traitement. Le rapport de Pierre-Claude Nolin
a subi un enterrement de première classe, com-
me le rapport Le Dain, en 1974, qui suggérait la
dépénalisation de la possession et de l’usage
des drogues à des fins récréatives. 

Au Canada, la classe politique a ainsi raté
deux belles occasions de changer d’approche
en matière de drogues. L’indifférence des libé-
raux au rapport Nolin, suivie de l’élection des
conservateurs, a scellé le sort d’une hypothé-
tique réforme. Aujourd’hui, le gouvernement
Harper menace la survie du site d’injection su-
pervisée de Vancouver. Demain, il cherchera à
imposer des peines minimales aux producteurs
de marijuana. C’est le genre de politique qui a
contribué à l’augmentation de la population car-
cérale aux États-Unis à partir de 1986. «Avec le
vent de droite qui souffle en Occident, on recule»,
déplore Jean-Sébastien Fallu.

Tandis que le débat est au point mor t au
Canada, la «légalisation contrôlée» de la mari-
juana revient sur le devant de la scène poli-
tique en France, avec la publication d’un rap-
port parlementaire qui ne passe pas comme
une lettre à la poste. Aux États-Unis, plu-
sieurs groupes tels que LEAP mobilisent la
société civile pour provoquer la tenue de réfé-
rendums d’initiative populaire sur la légalisa-
tion de la marijuana. Seront-ils seulement en-
tendus de la classe politique?
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en télécommunications, sont très friands. Mais la
campagne a véritablement pris de l’ampleur avec
l’arrestation, durant deux semaines, de Manal al-
Charif. Cette consultante en informatique de
32 ans, cofondatrice de Women2Drive, avait pris
le volant et publié des images sur YouTube, ainsi
qu’une vidéo précisant ses motivations et la façon
dont il fallait opérer, jusqu’à ce que la police reli-
gieuse — les redoutés moutawa’ine — vienne l’ar-
rêter chez elle. Tollé immédiat du camp progres-
siste: une pétition en sa faveur rassemble plus de
3300 signatures, et une page Facebook plus de
24 000 soutiens. Elle a finalement été relâchée.

Le site de Women2Drive a été suspendu par les
autorités saoudiennes et une page Facebook a été
créée. Ses organisateurs appellent les Saoudiennes
disposant d’un permis international à prendre le vo-
lant tous les vendredis, «jusqu’à la publication d’un
décret royal autorisant les femmes à conduire». Pour
éviter de reproduire les erreurs du passé, les organi-
sateurs précisent quelques règles de conduite à ob-
server: pas de manifestation en groupe; seules les
femmes ayant des permis obtenus à l’étranger peu-
vent participer; des volontaires sont appelées à ap-
prendre aux autres à conduire en attendant que le
gouvernement mette en place un permis pour les
femmes. Enfin, les participantes sont incitées à se
filmer et à diffuser leurs vidéos sur Internet.

La précédente tentative de manifester sur cette
question s’était soldée par un cuisant échec pour les
femmes et les progressistes. Elle remonte à la fin
1990. Des femmes avaient profité de la présence de
soldats et de journalistes occidentaux pour défiler au
volant de voitures. Le régime saoudien et les milieux
conservateurs avaient réagi avec une grande violen-
ce, interdisant les manifestations. Depuis cet incident,
la question de la conduite des femmes est devenue
un tabou et un abcès de crispation. Pourtant, cette in-
terdiction est source de nombreux problèmes quoti-
diens dans la société saoudienne. Dans les ménages
n’ayant pas les moyens d’embaucher un chauffeur,
assez nombreux en Arabie saoudite, le déplacement
des femmes, que ce soit pour faire leurs courses, aller
au travail ou à l’université, est source d’innombrables
casse-tête pour les hommes de la famille.

Hier donc, des dizaines de cas de femmes en
train de conduire ont été signalés à travers le royau-
me. Plusieurs d’entre elles ont diffusé des vidéos
sur YouTube ou Facebook. Des personnalités y ont
pris part avec leur compagne, dont l’éditorialiste
Tawfiq al-Seif ou le président de l’Association saou-
dienne des droits civiques et politiques, Moham-
med al-Qahtani. Mais l’affaire Manal al-Charif, accu-
sée de «ternir la réputation du royaume à l’étranger
et de troubler l’opinion publique», peut avoir dissua-
dé bon nombre de femmes de participer à la cam-
pagne. D’autant que la contre-attaque des milieux
religieux conservateurs a été virulente. Des pages
contre la campagne du 17 juin ont été créées sur In-
ternet, dans lesquelles certains hommes promet-
tent de s’attaquer à celles qui oseraient conduire.

Aucune loi n’interdit explicitement aux femmes de
conduire en Arabie saoudite, mais les autorités se
fondent sur une fatwa, promulguée par
l’establishment wahhabite, une école d’interpréta-
tion particulièrement rigoriste. 
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